
TOUT SAVOIR sur
le CBD et sa consommation

Le saviez-vous ?

Qui sont les consommateurs de CBD ? 

Le CBD est un 
extrait du plant 
de chanvre

Il s’agit d’une molécule 
faisant partie des 
cannabinoïdes 

Il y a une présence de 
THC (tétrahydrocannabinol) 
dans le CBD

Les différents types de CBD

Huile 

Feuilles 
et fl eurs

Tisanes E-liquides
Pommades 
et crèmes

Bonbons/
gommes Cosmétiques

BIEN−ÊTRE

Le taux légal de THC dans le CBD en France est de 0,3 %. 
Il existe aujourd’hui des différences entre les différents pays en Europe en matière de règlementation. 

La règlementation en vigueur concernant le CBD évolue rapidement. 
Il est donc important d’accorder une vigilance aux modifi cations de règlementation et aux différences entre les pays. 

La forme la plus consommée est le e-liquide en vape et les fl eurs/feuilles cosommées sous 
forme de cigarette.

Le consommateur à la recherche 
des « vertus thérapeutiques » du 

produit pour calmer une douleur, favoriser 
le sommeil, améliorer la digestion

Le consommateur a la recherche 
d’un état de détente et de relaxation 

L’ancien consommateur de THC (cannabis) 
ne souhaitant plus avoir les effets négatifs 
du cannabis (risques sanitaires, judiciaires, 

routiers, …)

LE CBD est généralement consommé pour son effet sédatif et relaxant. 
Toutefois, il n’existe pas encore de consensus scientifi que sur les vertus relaxantes et sédatives du produit. 
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Quels sont les risques 
d’une consommation de CBD ?

Le CBD 
est-il vraiment légal ? 

Peut-on 
développer 

une dépendance 
au CBD ? 

Vigilance à la concentration de THC dans le CBD.

Si le taux est plus élevé que le taux légal en France, le 
produit sera considéré comme un produit stupéfi ant.

Si le taux est plus élevé, les effets du produit seront plus 
importants et pourront entraîner des effets équivalents au 
cannabis avec THC : Somnolence, diminution des réfl exes, 
des fonctions motrices, baisse de la vigilance, etc.

Vigilance à une consommation importante et régulière qui peut 
entraîner un stockage du THC dans l’organisme et entraîner 
une positivité au test de dépistage du THC dans le cadre d’un 
dépistage au travail ou sur la route par exemple

La molécule de CBD n’est pas dépistable avec un test salivaire 
puisque la molécule n’est pas recherchée, ne faisant pas partie de 
la liste des produits stupéfi ants (sauf si forte concentration dans 

l’organisme avec stockage de THC cette fois). 

Le CBD ne présente, à priori, pas de risque de dépendance physique sauf s’il est consommé sous forme de 
combustion associée au tabac. Il est possible toutefois de développer une dépendance comportementale et/ou 
psychologique au produit si l’on n’arrive plus à s’en passer pour dormir par exemple. 

Le manque de recul sur le produit et le manque d’études scientifi ques ne permettent pas d’affi rmer 
tous ces points.

La cour de justice européenne 
a décidé de ne pas classer le CBD 
sur la liste des produits stupéfi ants. 
Il s’agit donc d’un produit légal si les 
taux maximaux de THC sont respectés. 

Dans la majorité des pays européen, le 
taux est similaire à celui de la France à 
savoir 0,3 % mais il existe des excep-
tions comme l’Italie ou la République 
Tchèque par exemple. 
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